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Durant son séjour, la mis-sion a rencontré plusieursacteurs sociopolitiquespour échanger et s’impré-gner des défis et des op-portunités pour une transi-tion inclusive et apaisée.
Ainsi, à l’occasion de saconférence de presse, ladélégation par la voix deKevin Koffi Adomayakpor,Directeur Résident au NDI-Burkina a salué l’accueilque la Guinée a réservé àla mission avec en tête lecolonel MamadiDoumbouya, le chef dugouvernement, MohamedBéavogui, les coalitionsdes partis politiques, lesassociations de médias,les coordinations régiona-les et les représentantsdes partenaires au déve-loppement.
A en croire à Kevin Koffi,“la visite de la délégationa coïncidé avec un certainnombre d’actions entrepri-ses par les acteurs gui-néens qui visent à renfor-cer la crédibilité de la tran-sition. Il s’agit notammentd’une déclaration signéepar 58 partis politiques etassociations exigeant une

FIN DE LA MISSION DU NDI EN GUINÉELes grandes recommandations
Une mission d’évaluation technique du NDI (National Democratic Institute) a séjourné à Conakry du du 9 au 15 mars 2022. Dirigée par Dr
Christopher Fomunyoh, Directeur régional Afrique au NDI, elle a animé mardi une conférence de presse dans un complexe hôtelier de la place.

plus grande transparenceet plus d’inclusion dans leprocessus detransition, une missiond’écoute et de sensibilisa-

tion nationale par le CNTdans toutes les régions dupays sur la réforme cons-titutionnelle”.
A ceci, il a ajouté “l’an-nonce par le gouverne-

ment de transition de sonintention d’organiser desassises nationales dont lelancement est prévu pourle 22 mars 2022, pour sol-

liciter la contribution descitoyens sur différentsaspects de la transition”.
La mission entreinquiétude et opti-misme

Au titred e s  o b s e r v a t i o n s ,la mission du NDI a notéla volonté d’une grandepartie des Guinéens à un“retour à l’ordre constitu-tionnel” et  ”à un régimedémocratique dans desdélais raisonnables,après des réformes inclu-sives de la constitution etdu cadre électoral, et àtravers des élections cré-dibles et transparentes”.
Malgré l’optimisme affi-ché de la mission, elle a“identifié des risques po-tentiels à même de ravi-ver les tensions politi-ques, voire la violence,s’ils ne sont pas traitésrapidement”. Ces risquespeuvent être liés au “man-que de clarté sur lechronogramme de la tran-sition et l’ordre des priori-tés pour la période de tran-sition”.
“De nombreux Guinéensse sont plaints des ac-tions récentes des autori-tés de transition qui con-tredisent certaines deleurs déclarations anté-rieures, faites dans lesmoments qui ont suivi laprise de pouvoir”, a rap-porté la mission.
Par ailleurs, il faut aussipréciser que selon la mis-sion “si les membresd’autres organes de latransition sont connus,notamment les membres

du gouvernement et duCNT, la composition no-minative des membres del’organe décisionnel cen-tral de la transition, le

Comité national du ras-semblement pourl e  d é v e l o p p e m e n t(CNRD), reste inconnue.De nombreux Guinéensestiment qu’il n’est pasraisonnable de s’attendreà ce que les populationsfassent confiance àdes décisions prises parun organe dont la compo-sition nominative reste in-connue”.
Car, “une telle opacitégénère une méfiancecroissante et un manquepotentiel deresponsabilité et deredevabilité qui pourraientaffaiblir la confiance na-tionale et internationaledans le processus detransition”.
A cet effet, la missiondu NDI recommande…
La mission du NDI a éla-boré une série de recom-mandations : “Tirer profitde cette occasion histori-que pour donner l’exempleen réalisant des réformesconstitutionnelles et élec-torales inclusives et en or-ganisant des électionsdémocratiques à temps etde manière transparente,
-Publier unchronogramme de la tran-sition pour clarifier et ci-bler les actions des enti-tés gouvernementales,des partis politiques, de lasociété civile et desautres parties prenantesafin de renforcer la con-fiance et la participationdes citoyens et de garan-tir ainsi le succès de latransition,

-Protéger et garantir lesdroits et libertés des ci-toyens, y compris la li-berté d’expression et lepluralisme des opinions,

-Initier et maintenir unprocessus de consulta-tion permanente, flexibleet inclusif entre les prin-cipales parties prenantesafin de promouvoir demeilleures, et plus soli-des, lignes de communi-cation avec les acteurspolitiques et civiques,sans faire duplication desinstitutions de la transitionet/ou de leurs compéten-ces,
-Prendre des mesuresdélibérées pour inclure lesfemmes dans les institu-tions de transition et éla-borer des politiques sen-sibles au genre, y comprispour ce qui est des réfor-mes constitutionnelles etélectorales,
-Donner la priorité auxréformes qui démontre-ront l’engagement publicde l’armée à ramener lepays à un régime civil etdémocratique, et dévelop-per un consensus nationalautour de questions im-portantes qui seront mieuxprises en charge à longterme par un gouverne-ment et une législatureélus,
-Publier la liste nomina-tive des membres duCNRD dans un souci detransparence et du renfor-cement de la confianceentre Guinéens”.
Aux partis politiques,elle recommande, de“s’engager de manièreproactive dans la transi-tion et mener une évalua-tion critique des rôles etdes responsabilités despartis politiques dans laconstruction et la sauve-

garde de la démocratie, etéduquer les militants etsympathisants des partissur leurs droits et respon-sabilités, utiliser la pé-riode de transition pourrenforcer la démocra-tie interne au sein despartis, notamment endonnant la priorité àl’inclusion des femmeset des jeunes et en leuroffrant des opportuni-tés de leadership, en-gager les autoritésdans des discussionssur les réformes ducadre juridiquedes partis politiquesguinéens et des élec-tions afin de mettre envaleur la diversité eth-nique du pays et deprofessionnaliser lespartis politiques afinde diminuer le poidsdes replis identitairesen politique”.
A la société civile :
“D’intensifier les ef-forts d’éducation civi-que et d’engagementcitoyen afin d’éleverle niveau de participationcitoyenne dans les diffé-rentes plateformesconsultatives pendant latransition, continuer à ob-server et à suivre les per-formances des divers ac-teurs pendant latransition, participer etfournir une expertise surles réformes et les politi-ques publiques telles quel’élaboration d’une nouvelleconstitution et la créationd’institutions démocrati-ques fortes et indépen-dantes visant à établir desprocessus électorauxtransparents et inclusifs,mettre en cæuvre des pro-grammes innovants telsque des sondages d’opi-nion publique qui collec-tent, analysent et reflètentles voix des citoyens etdes initiatives pour luttercontre la désinformation,les fausses nouvelles etles discours à caractèrehaineux”.

Quant aux médias, lamission les appelle à“contribuer à la sensibili-sation, à l’éducation civi-que et électorale et àl’engagement citoyen pen-dant la transition, à éviterd’exacerber la polarisationet la désinformation poli-tique et/ou ethniqueet promouvoir le dévelop-pement et le respect desnormes et standardsd’éthique professionnelle,de rechercher des pointsd’entrée pour contribuer àl’élaboration, à la mise àjour et à la promotion dela législation protégeant laliberté d’expression et desmédias et le droit à l’infor-mation”.
Amadou KendessaDiallo
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FLAMBÉE DES PRIX DES DENRÉES DE CONSOMMATION EN GUINÉE : Des paradoxes à expliquer
La flambée des prix devient,ces derniers jours, une préoc-cupation nationale. Le phéno-mène reste insupportable pourbon nombre de ménages. Lesautorités semblent surprises parle phénomène. Pourtant, l’insti-tut national de statistiques (INS)a sonné l’alarme depuis février2022.
L’inflation une question sen-sible et complexe…
Le pouvoir d’achat est la quan-tité de biens et services qu’unrevenu permet d’acheter. Dansson bulletin mensuel de janvier2022, l’institut national de sta-tistiques (INS) notait  unehausse de 1,5% de l’indice desprix à la consommation desménages guinéens par rapportau mois de décembre 2021. Toujours selon l’INS, cettehausse est liée essentiellementaux fonctions de consommationci-après : « Produits alimen-taires, boissons et tabac » (1,6%), « santé » (1,9%), « ha-billement » 0,6% ;  « logement,électricité, eau et gaz » 1,6% ; « ameublement » 2,6%, « trans-port » (0,4%) ; « loisir, specta-cle et culture » (0,2%).
Il est utile de rappeler que leschiffres précédents datent dejanvier 2022. Trois mois après,

les guinéens continuent deconstater que leur pouvoird’achat fond comme neige ausoleil. Pour preuve, un groupede femmes a attiré l’attention duchef de l’Etat sur la baisse dela cherté de vie en marge de lajournée internationale des fem-mes.  La principale inconnuereste la durée de la crise.
Des paradoxes à expliquer
L’évolution des prix sur lesmarchés guinéens relance ledébat sur les déterminants del’inflation. Jusqu’ici, les écono-mistes étaient presque d’accordsur l’hypothèse selon laquelleune croissance de la massemonétaire et du taux de changea un effet positif sur les prix.
En termes simples, l’inflations’explique par la dépréciation dutaux de change de la monnaienationale. Toutefois, l’observa-tion du marché de change mon-tre que le franc guinéen se portetrès bien par rapport aux devi-ses étrangères. Pour s’en con-vaincre, il suffit de consulter letaux de change fourni par laBanque Centrale de la Républi-que de Guinée.
En ce 09 mars 2022, le coursofficiel de change du dollar desEtats-Unis par rapport au franc

guinéen s’établit à GNF8846,8745, contre  9735,0928 le03 septembre 2021, soit uneappréciation de 9,12%. L’appré-ciation du franc guinéen par rap-port aux monnaies étrangèress’explique par la liquidité dumarché des changes, reflétant l’évolution positive du rapatrie-ment des recettes d’exporta-tions et l’impact des réformesentreprises au niveau du mar-ché des changes depuis la miseen place de la salle de marché.
Étant entendu que le francguinéen se porte bien, la flam-bée des prix  sur les marchésne peut donc pas être une infla-tion importée. Donc l’économieguinéenne traverse une inflationlocale qui trouve son originedans le ralentissement de l’ac-tivité économique « les impor-tations ».
L’autre paradoxe qui caracté-rise les marchés de consomma-tion est le manque d’incidencespositives de la réduction du prixdu carburant à la pompe. Le 27septembre 2021, la junte  dansl’optique d’améliorer le pouvoird’achat des ménages a réduitle prix du litre d’essence de11000 Fg à 10000 Fg, soit unebaisse de 10%. Les marchésn’ont cependant pas produit les

effets escomptés.
En  observant les marchés deconsommation, cette inflationpeut s’expliquer par une crisede l’offre. La demande desbiens de consommation estforte par rapport à l’offre sur lemarché. Cela résulte très cer-tainement du manque de con-fiance des acteurs économi-ques.
Et la crise Russo-Ukrai-nienne ?
La crise Russo-Ukrainienneaura certes de l’impact sur l’éco-nomie guinéenne mais elle n’ex-plique pas la flambée des prixen Guinée. Cette crise date du22 février 2022 alors que la flam-bée des prix se constate déjàen janvier 2022. La crise Russo-Ukrainienne va impacter le ni-veau d’exportation de bauxite dela compagnie CBK. Une pertur-bation du niveau d’exportationde la CBK signifie une baissedes recettes de l’Etat dont l’am-pleur dépendra de la durée dela crise.
Une Inflation qu’il failleétouffée
Cette flambée des prix risqued’avoir des conséquences sur leplan économique et social.

Ainsi, il est urgent de la juguler.Les solutions proposées peuventêtre à court et long terme. Tou-tefois, l’urgence est dans lecourt terme. Pour cela, il fautentre autres :
V’ Etre plus à l’écoute desacteurs : le dialogue permettrade rétablir la confiance au ni-veau des opérateurs économi-ques. Cela permettra  
V’ Plafonner les prix (courtterme) : Créer un bouclier pourle pouvoir d’achat des citoyens.Ce bouclier peut être financé parl’endettement ou par des avan-tages fiscaux. La possibilitéd’endettement semble être fai-ble pour un gouvernement detransition.  
V’ Activer une cellule deveille : rendre opérationnel lesservices publics en charge ducontrôle des prix.
V’ Rectifier le budget : à tra-vers la loi des finances rectifi-catives, le gouvernement a lapossibilité d’opérer des coupesbudgétaires au sein de certainsservices. Des coupes budgétai-res de l’ordre de 5% permettrontde supporter le bouclier qui vaêtre créé autour du pouvoird’achat.

Amadou Tidiane Barry,consultant en évaluationdes politiques publiques

Le Directeur général de
l’ANAIM (Agence Nationale
d’Investissement Minier),
Mohamed Bangoura et son
adjoint Djossé Oularé pour-
suivent leur prise de contact
avec les responsables des
compagnies minières instal-
lées en République de Gui-
née. Ces visites de travail vi-
sent à rendre plus dynamique
le partenariat traditionnel
existant déjà entre ces diffé-
rentes unités industrielles et
l’ANAIM.
Après la Direction de la

Compagnie RUSAL, c’était le
tour des responsables de la
CBG (Compagnie des Bauxi-
tes de Guinée) de recevoir ce
lundi, 10 mars les deux Direc-
teurs dans leurs installations

Le CNRD ne doit jamais
se laisser distraire

Cela y va dans l’intérêt général de toutes et de tous les gui-
néens épris de paix, de justice, de dignité et de progrès. C’est
dans cet ordre d’idées qu’en dépit de toutes complaisances, le
Comité National du Rassemblement pour le Développement
(CNRD) ne doit jamais se laisser distraire dans son élan pris le
5 septembre 2021. Un engagement à la fois novateur dont le
pesant d’or dans tous les domaines de la vie active du citoyen
guinéen longtemps martyrisé par les siens propres ne fait plus
de doute. Autrement dit, le regard des 15 millions de guinéens
est désormais tourné vers ce nouveau contrat social proposé
par le CNRD, qui n’a pas droit à l’erreur selon le Président de la
République, Colonel Mamadi Doumbouya. Une déclaration for-
tement soutenue, détaillée et clarifiée par la charte de la Tran-
sition, une charte bien fouillée, celle qui aura pris en compte
toutes les préoccupations des masses laborieuses de notre
pays. En ce sens que seule ‘’la justice doit nous servir de guide’’
a toujours martelé le Colonel Doumbouya.
Raison pour laquelle, le CNRD dans son parcours a l’obligation
de farouchement combattre le clientélisme, la corruption sous
toutes ses formes, le détournement et le vol des deniers pu-
blics.
En ce tourment décisif de l’histoire de notre pays, tout citoyen
guinéen doit s’inscrire dans la dynamique du travail bien fait,
mais aussi de la discipline le tout soutenu sans relâche par
une rigueur dans ‘’la gestion des ressources humaines et finan-
cières’’.
Dans le choix des hommes et des femmes devant exercer une
parcelle de responsabilité, il n’est nullement exagéré d’attirer
l’attention des dirigeants sur une certaine prudence à observer
à l’endroit de qui qu’il soit. Car, avec des hommes et femmes
compétents, honnêtes et intègres réellement engagés pour la
nation, l’on peut sans risque de se tromper affirmer qu’avec le
CNRD et son Président, une ‘’nouvelle Guinée est possible’’ ;
une Guinée débarrassée de ses maux et tous les maux qui
gangrènent la patrie depuis bientôt quelques décennies.

Fofana Sékou Bantoun

BilletANAIM-CBGPour une franche collaboration

à Kamsar.  Implantée depuis
le 1er octobre 1963 dans la

région administrative de
Boké plus précisément à
Kamsar, la Compagnie des
Bauxites de Guinée a eu sa
première production de bau-

xites en Guinée depuis
les années 1973.
Mohamed Bangoura

mettra cette occasion à
profit pour réitérer sa
volonté de rétablir la
franche collaboration
avec la CBG. Par consé-
quent, il souhaite un ren-
forcement des relations
mutuelles de coopéra-
tion et de travail entre les
deux entités.
Selon M. Bangoura,

l’ANAIM et la CBG vont
évoluer ensemble dans

le but de pérenniser les

échanges périodiques dans
un esprit de partenariat ga-
gnant- gagnant.

Ibrahima Sory Bangoura
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L’avocat de la partie civile reste
optimiste malgré le préjudice
que ce renvoi cause psycholo-
giquement à sa cliente : « Le
dossier a été renvoyé pour la
suite des débats pour la sim-
ple raison que le prévenu sou-
haite s’exprimer en langue
arabe. C’est un droit pour lui,
c’est la langue qu’il comprend
le mieux et s’il souhaite s’expri-
mer en arabe pour organiser
ses moyens de défenses,
le Tribunal ne peut que le lui
accorder et c’est ce qu’il fut fait.
Ce n’est pas ce que nous avi-
ons souhaité, parce que ma
cliente est souffrante et elle
souhaite aller se faire soigner
ailleurs. Sauf que le tribunal a
besoin de sa version des faits.
Et quand c’est comme ça, il
faut qu’elle soit là pour appor-
ter la clarté dans ce dossier

Une occasion saisie par leprocureur Aly Touré pour évo-quer la sulfureuse affaire re-lative à l’inculpation de l’an-cienne ministre de l’Enseigne-ment technique et de la For-mation professionnelle, ZenabDramé, citée dans une affairede présumé détournement de131 milliards de francs gui-néens.
Absente du pays bien avantle 05 septembre, ZenabDramé n’a pas été entenduepour le moment par la CRIEFalors que d’autres personnescitées dans ce même dossiercomme l’ancien ministre Is-maël Dioubaté a été entenduet écroué à la maison centralede Conakry.
Interpellé sur la question,Aly Touré,  a été précis et ca-tégorique : «  C’est vrai qu’on aouvert l’information judiciairecontre madame Zenab Dramé,Tibou Kamara, Ismaël Dioubatéet Eveline Fola Mansaré. Lestrois derniers noms que j’ai ci-tés sont actuellement en Gui-née et ils ont été entendus de-vant la chambre d’instruction.La première (Zenab Dramé)n’est pas en Guinée. Il y a une

ALY TOURÉ SUR LE DOSSIER NABAYAGATE« Toute personne poursuivie devantla CRIEF viendra répondre… »
Le parquet Spécial de la Cour de Répression des Infractions Économiques et Financières (Crief) a animé une conférence de presse
ce mardi 15 mars 2022 pour parler non seulement de ses fonctions et attributions,  mais aussi des dossiers à sa possession.

convocation qui a été émise ré-gulièrement à son adresse, quia été signifiée à son domicile etsignifiée à ses avocats qui sontactuellement en Guinée.
 La communication a été signi-fiée à ses avocats. La date dela comparution arrivée, les avo-cats sont venus voir la chambrede l’instruction pour les faire sa-voir que leur client n’est pas enGuinée et qu’elle serait conva-

lescente. Ils ont donc sollicitéun délai de la chambre de l’ins-truction pour leur accorder letemps pour que celle-là revienneen Guinée pour être entenduesur les faits qui lui sont repro-chés.
Nous sommes à ce stade. Entout état de cause, qu’ellevienne ou qu’elle ne vienne pas,une procédure judiciaire est uneprocédure entière parce qu’elle

concerne des person-nes sur le territoire gui-néen et des personnesqui sont en dehors duterritoire ».
Par ailleurs, le procu-reur spécial souligneque toute personnepoursuivie par la CRIEFviendra répondre ou laCRIEF la fera venir.
« A ce stade, nousn’allons pas par lerd’extradition parce queles avocats sont venussolliciter un délai pourpermettre à cettedame (Zenab Dramé)de venir. La chambreest en train d’observerce délai. Mais je vaisrappeler que les per-sonnes qui sont poursuivies, sielles sont en dehors de la Gui-née et qu’on sent un refus caté-gorique pour elles de rejoindreleur pays, nous avons des coo-pérations judiciaires bilatéraleset multilatérales qu’on appellel’entraide judiciaire internatio-nale (…). Nous avons suffisam-ment ce mécanisme qui nouspermet d’avoir des gens dans

notre pays qui sont poursuiviespar les juridictions nationales.Dans ce cas, nous n’avonsaucune inquiétude. Nous savonsque toute personne poursuiviedevant la CRIEF viendra répon-dre devant la CRIEF ou on la feravenir ».
La Crief a inculpé 114 person-nes dont 8 en  détention.
Selon Lory Tonguino, substi-tut du procureur depuis que laCRIEF  a commencé à travailler,cette juridiction spéciale a in-culpé 114 personnes pour desraisons diverses, relevant de sacompétence.
Parmi ces inculpés, seule-ment huit (8) sont en détention(préventive) à la maison cen-trale, 106 autres sont placéssous contrôle judiciaire. Il y aégalement sept personnes mo-rales sont également inculpées.
Dans un tableau qu'ils ontdressé, ils annoncent que laCour de Répression des Infrac-tions Économiques (Crief) areçu en tout 28 dossiers dontdeux qui sont prêts à être jugéset 26 dossiers en instruction.

Balla Yombouno

MAFANCOLe procès de Mariama Bobo Baldé renvoyéau 22 mars pour la poursuite des débats
Poursuivi pour flagrant délit de coup et blessures volontaires sur la personne de Mariama Bobo Baldé, le guinéo-libanaisMouctar Ajimi a comparu ce mardi 15mars 2022 au Tribunal de Mafanco. Pour des raisons de non compréhension, le procès aété renvoyé au 22 mars afin de trouver un interprète arabe à la demande du prévenu.

parce que c’est elle qui a subi
ce qui a été commis comme
série d’infractions »,
a affirmé Me Gilbert Tohon
Camara.

Mère de trois enfants, ma-
dame Martin Mariama Bobo
aurait été victime d’un accident
prémédité par le prévenu. Il y
a de cela trois semaines. Selon
elle, le nommé Ajimi l’aurait
harcelée pendant un moment
avant de passer aux faits qui lui
sont reprochés.

Depuis lors, elle ne demande
que ‘’justice’’. C’est
pourquoi, elle se dit très déçue
de cette décision du tribunal.
Elle a souhaité entendre une
évolution positive dans ce dos-
sier après trois semaines
d’agonie : « il se peut que vous
ne voyez pas moralement ce

que je traverse,
mais physiquement, vous voyez
mon état, les deux bras cassés,
avec mon cou et toutes les
autres cicatrices. Et
aujourd’hui, je viens attendre
celui qui m’a harcelé en fran-
çais, dire qu’il ne comprend pas
la langue française et le tribu-
nal renvoie mon dossier au
22mars.

Et moi, ça fait t rois
semaines que je vis dans la
douleur extrême, trois
semaines que je suis privée de
ce que j’aime faire (…) Tout çà
pour venir attendre une telle
décision. Vu que j’ai attendu
tout ce temps, je n’ai pas eu les
bons soins. Et je n’ai pas été
traitée comme je le devrais en
tant que citoyenne guinéenne.
Je vais donc aller me

soigner ailleurs pour venir le 22
mars  et poursuivre le dossier
si mon état me le permet et au
cas contraire, je reviendrais
quand ça ira mieux », a déploré
Mme Martin Mariama Bobo
Baldé.

Malgré cette déception qui se
lis sur son visage défiguré,
Mme Martin laisse entendre
qu’elle va se battre tant qu’il y a
une lueur d’espoir pour obtenir
la justice qu’elle mérite. ‘’Tant je
suis en vie, tant que ma bou-
che peut s’ouvrir et que je me
tiens sur mes deux pieds, je
suivrais ce cas jusqu’au
bout pour obtenir justice’’, a-t-
elle dit.

Poursuivant, elle accuse
l’Of fice de Protection du
Genre, de l’Enfance et des
Mœurs (OPROGEM), de ne

pas avoir considéré son cas dès
le début de cette affaire. « J’ai
porté plainte à l’OPROGEM pour
violence basée sur le genre, pour
harcèlement et tentative de
meurtre.

Ces mêmes personnes en qui
j’ai eu confiance pour me proté-
ger n’ont rien fait de tel. Ce sont
eux-mêmes qui ont voulu m’en-
terrer vivante. Le libanais
Mouctar Ajimi s’est défendu en
disant que c’était un accident et
l’OPROGEM a cru à un étran-
ger qui n’avait pas la moindre
égratignure par rapport à moi
avec toutes mes blessures et
malgré les témoins des faits.
On m’a juste dit que c’était un
accident et que ça leur dé-
passe ».

Source : Guineenews
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Le secrétaire général duMinistère de l’Energie, del’Hydraulique et desHydrocarbures, a introduit les

directeurs nationaux etgénéraux nommés à cesdifférents services tout enremerciant le personnel pour ledéplacement effectué.
Poursuivant son intervention, ila, au nom du ministre et tous le

Au sortir de la salle, le porte-
parole de ladite plate-forme, Dr.
Sékou Kouréïssy Condé est
revenu point par point sur le
temps fort de la rencontre.

Concernant le premier point, Dr.
Sékou Kouréïssy Condé a dit
que : “La rencontre qui s’était
déroulée dans une atmosphère
de convivialité et d’échanges
fructueux, avec le Président du
CNT, avait pour objectif de
demander une augmentation du
nombre de conseillers allant de
81 à 114 membres”.

Parlant du second point, Dr.
Condé a noté que la mission
d’une fondation de l’Etat œuvre
dans le sens de la promotion
des organisations de la société.
A cette occasion, la délégation
de l’UPP a salué la présence de
ces observateurs et ensuite a
réitéré la volonté de voir la
classe politique jouer
pleinement son rôle pendant

MINISTERE DE L’ENERGIE, DE L’HYDRALIQUE ET DES HYDROCARBURESDes cadres nommés prennent fonction
La salle de réunion du Ministère de l’Energie, de l’Hydraulique et des Hydrocarbures a servi de cadre mardi, 15 mars à la cérémonie de
passation de service des directeurs généraux et nationaux, nommés récemment par décret. La rencontre présidée par l’inspecteur
général, Sâdou Diallo, a mobilisé amis, parents et plusieurs cadres dudit département.

cabinet, loué les effortsconsentis par les cadressortants. Et s’est réjouiégalement de l’engagement et

la détermination dont lesnouveaux directeurs ont faitpreuve depuis leursnominations.
A l’occasion, le directeurnational adjoint entrant del’Energie, Salifou Camara a

exprimé toute sagratitude au Président dela Transition, ColonelMamadi Doumbouya,pour le choix porté à samodeste personne, en lenommant au poste duDNA de l’Energie.
Il les a rassurés de sadisponibilité, de sasincérité et de sa loyautépour une franchecollaboration avec toutel’équipe de son cabinetpour le bonfonctionnement duservice. « Car, notremission est noble etexaltante parce qu’elleconsiste à accompagneret à piloter la réalisationde tous les projetsd’électrifications à l’échellenational et sous régionale », a-t-il souligné. 
Il fait remarquer que les enjeuxet les défis du secteur del’Energie qui les attendent sonténormes. « Mais, je resteconvaincu qu’ensemble, nouspourrons relever les défis et lestransformer en des opportunitésd’investissement, dans l’intérêtsupérieur de notre pays. Pourmener à bien cette missionsalvatrice, on a besoin del’accompagnement et del’implication de tous pourtranscender les obstacles, afind’atteindre les objectifs que nous

nous sommes assignés »,ajoute-t-il.
Quant au nouveau directeurnational des hydrocarbures, Dr.Mohamed Bangoura, la gestionde cette direction est importantedans le développementsocioéconomique du pays. « Jemesure à juste titre laresponsabilité qu’on m’a confiéeet le défi qui nous attend. Jeferrai tout pour mériter cetteconfiance du Président de laRépublique et celle du ministrede l’Energie, l’Hydraulique etdes Hydrocarbures, » a-t-ilsouligné.
Dr Bangoura a rappelé que lepétrole est une ressource de

plus en plus rare et nonrenouvelable. Il est donc dudevoir de tout gouvernement dedéfendre les intérêts légitimesde l’Etat, dans la gestionefficace de cette richesse pourle bien-être de la nation touteentière. « Seule une bonnegestion des ressourcespétrolières dans un cadre dedéveloppement durable de lapopulation nous permet d’éviterque le pétrole ne se transformeen malédiction », a-t-il  conclu.
Il a rassuré le personnel de safranche et loyale collaboration,pour la bonne réussite du travail.
Ibrahima Sory Bangoura &Rougui Bah

POLITIQUELa plate-forme UPP a tenu sa session plénière
Le débat était axé sur l’examen de plusieurs points allant dans le sens de la réussite de la Transition en Guinée, notamment, le compte-rendu dela rencontre entre la plate-forme UPP avec le président du CNT, sur l’augmentation du nombre de conseillers allant de 81 à 114; la rencontre envue avec le MATD. Une quinzaine de représentants de partis politiques que compose l’Union des Partis Politiques UPP avaient pris part à larencontre. Elle s’était tenue au siège du Parti de l’Unité et du Progrès PUP sous la présidence d’honneur de son vice-président, M.Jean Paul Sarr.

cette période de Transition.
“Nous avons ensemble examiné
sur leur demande, la question
liée au rôle de CENI pendant
cette période”. Le troisième

point a porté sur l’examen et les
leçons à tirer après signature du
document portant  sur les
préoccupations des partis
politiques pendant cette

première tranche de la
Transition.

La plate-forme a salué
les 58 partis politiques
signataires de ce
document. “Un document
que nous considérons
comme l’expression de
notre ferme volonté de
dialogue. Cette volonté de
dialogue, caractérisée par
l’énumération des points
doivent faire l’objet de
discussions. Ce n’est pas
un document de
contestation ou de
protestation, mais plutôt
d’observation et d’alerte.
Pour dire que nous voulons
un dialogue de vérité, de
transparence. Nous

voulons la réussite de la
transition sur base de la vérité
partagée”, a-t-il précisé.

Par rapport à leur rencontre
avec le ministre de MATD, Mory

Condé, Dr. Sékou KoureissyCondé, saluant l’initiative asouhaité voir un cadre deconcertation efficient, efficacepermettant d’ouvrir un couloirpendant cette période detransition entre la classepolitique et les autorités de laTransition parallèlement auxefforts que vont déployerses conseillers.  nous voudrionsque le premier ministre puisseêtre le porteur de ce cadre dec o n c e r t a t i o navec l’intermédiation etl’organisation du MATD”. 
Il a estimé qu’à date, lesdifférentes actions posées parle CNRD, au début avaientsuscité beaucoupd’enthousiasme et qui méritentd’être examinées par l’ensembledes acteurs concernés, dans unprocessus inclusif permettant unretour apaisé à l’ordreconstitutionnel >>, a-t-il conclu.

Sékouba Kourouma
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TERMES DE RÉFÉRENCES
Sélection d’entreprises pour la production de

poussins d’un jour à travers les couvoirs de l’Etat au
compte du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage.

1- Contexte
Pour soutenir le développement rural et offrir plus d’opportunités de créationd’emplois et de revenus, le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage aacheté des couvoirs et compte trouver les partenaires pour leursexploitations.
Cette initiative permettra de booster l’économie rurale, promouvoir ledéveloppement durable, lutter contre l’exode rural et l’immigrationclandestine. Elle contribuera également à la sécurité alimentaire et de« Quitter la logique de l’élevage de don pour rentrer dans une logique del’élevage professionnel ».
Dans le secteur de l’élevage, certaines filières ont été ciblées et prises encompte à cet effet, il s’agit entre autres de la promotion de l’avicultureaméliorée par l’utilisation de couvoirs pour la production de poussins d’unjour.
Ces couvoirs constituent une composante préalable et essentielle pour lamise en œuvre de toute activité avicole, permettant ainsi de réduire lecoût d’achat et de transport des poussins (ponte et chair) à l’importation.
En Guinée, la production de poussins d’un jour, peine à être une réalité àcause de quelques difficultés dont les principales sont :
- Faiblesse de la mobilisation des ressources financières ;
- manque de professionnalisme des acteurs ;
- difficultés d’approvisionnement en intrants ;
- difficultés d’accès au crédit.
C’est dans ce cadre que le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage lancele présent appel à concurrence qui comporte trois (3) lots distincts dont lagestion et la coordination seront assurées en commun accord avec lespromoteurs.
Le Projet va couvrir trois (3) régions administratives du pays et il mettral’accent sur Kankan, Faranah et Nzérékoré qui sont les villes importantesen termes d’approvisionnement de poussins d’un jour dans les préfecturesenvironnantes.

2- Objectif général
Le partenariat Public Privé étant un levier qui pourrait apporter la solutionà toute activité avicole, l’objectif global visé est de réduire le coût d’achatet de transport des poussins à l’importation à travers la production de 2000 000 de poussins d’un jour par semaine.

3- Résultats attendus
- L’accessibilité aux poussins est facilitée
- L’importation des poussins est réduite
- Les acteurs sont formés

4- Fonctionnement
Le partenaire privé est en charge de :

- fournir les poussins avec un taux de mortalité de 12% pour chaquelot de 1000 poussins auprès des fermiers et à temps suivant lecalendrier proposé.
- mettre en place un système de paiement souple et sans contraintefinancière en faveur des éleveurs.
- Encadrer les fermiers du démarrage jusqu’à la production desœufs de consommation et/ou de poulets de chairs.
- assurer le bon fonctionnement des installations des couvoirs.
- souscrire à l’assurance épidémies aviaires et transport despoussins ;
- respecter les normes zoo sanitaires de toute la chaine élargie auniveau des fermes utilisatrices des poussins.

L’installation des couvoirs, le recrutement du personnel, la fixation du prixd’achat des poussins et la durée du projet seront déterminés en communaccord entre les parties.
5- Financement :

Malgré la faiblesse des ressources disponibles (ce qui explique en partiela volonté de chercher un partenaire privé), le Ministère est disposé àmobiliser des ressources propres pour contribuer au financement du projet.
Le financement à couts partagés vise à mettre en place des conditionsfavorables pour aider les promoteurs à mettre en œuvre leurs plansd’affaire. Dans tous les scénarios, le Locataire devra mobiliser au moins50% des ressources nécessaires (sur ressources propre ou par empruntauprès d’une institution financière). Les quotas feront l’objet d’accord entreles parties.

8.Délais, date limite de dépôt des dossiers
Les dossiers de candidature sont envoyés sous plis fermé (un (1)original plus trois (3) copies à l’adresse suivante : Directrice Nationalede l’Alimentation et des Productions Animales/Ministère de

l’Agriculture et de l’Elevage, BP : 576 Almamya, Kaloum, ConakryRépublique de Guinée. La version électronique est déposée en lignesur la plateforme www.offre.magel.gov.gn.
Le dépôt physique à l’adresse indiquée ci-dessus est obligatoire.

- La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 10 Avril 2022 à23h59 GMT
- Le partenaire choisi devra commencer la mobilisation des moyensau plus un mois après la décision de l’Etat matérialisée par lasignature d’un contrat de location-gérance.

Pour toute information, contacter : candidature@magel.gov.gn / Tel :624263047
9.  Dossiers de candidature et critères d’évaluation

1) Composition du dossier de candidature
 Le dossier de candidature doit comporter :
- Les documents administratifs (RCCM)
- Une offre technique et fonctionnelle détaillée ;
- Une note méthodologique détaillant l’approche de la mise en œuvre ;
- Offre financière (toutes taxes comprises) en monnaie GNF ou USDpour des entreprises étrangères incluant les ressources financières quel’entreprise ou le consortium compte mobiliser, le plan d’utilisation rationnelledes ressources de l’Etat ainsi que la clé de répartition des bénéficesgénérés.
- Une synthèse (maximum 5 pages) qui présente les éléments clés de lasolution proposée.
- A l’issue d’une visite de terrain, le partenaire devra fournir un documentexpliquant sa politique environnementale et sociale en lien avec le site.
- Les documents soumis doivent être rédigés en langue française.
2) Critères d’évaluation
Une commission d’évaluation impliquant différents experts du Ministèrede l’Agriculture et de l’Élevage ainsi que celui en charge des Financesévaluera les propositions. Les évaluateurs qui seront désignés par uneNote du Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage, ne sont pas autorisés àentrer en contact avec les candidats concernant leur proposition. Lesévaluateurs ne pourront utiliser les informations contenues dans lespropositions qu’aux seules fins de l’évaluation.

Les soumissionnaires devront :
a. avoir au moins une expérience réussie dans le cadred’élaboration de projets de même nature au sein de la sous-région ou équivalent ; (25/100) ;
b. avoir une bonne compréhension du projet, ses implicationsdans le domaine de la production et de la commercialisationdes produits avicoles (10/100) ;
c. avoir la capacité de mobiliser les ressources humaines etfinancières en lien avec le projet (25/100) ;
d. Critères techniques : (40/100)

- Pertinence : La solution proposée répond aux contraintes techniqueset opérationnelles, et est susceptible d’emporter l’adhésion desacteurs ;
- Crédibilité : Les éléments de preuve permettant d’attester la fiabilitéde la solution proposée et confirmant l’atteinte des performanceset délais demandés pour le programme ;
- Viabilité : la situation de la ou des sociétés candidates, lesperspectives de développements ainsi que les collaborationsenvisagées ;
- Efficience : la capacité des entreprises à mobiliser des ressourcesimportantes pour réaliser des résultats positifs dans un délairaisonnable, au profit de l’ensemble des parties prenantes.

La commission d’évaluation établira la liste des propositions techniquesqui auront atteint la note technique requise de 70 points sur 100. Cescandidats seront invités par la commission à des entretiens de présentationdes propositions (techniques et financières). Les choix finaux seront fondéssur les résultats d’évaluation, sur le coût de chaque proposition vis-à-visdu budget disponible et sur des considérations d’ordre stratégique pour leMinistère de l’Agriculture et de l’Élevage (MAGEL).
NB: Une entreprise peut soumissionner pour l’ensemble des lots, mais nepourra être attributaire que d’un seul lot, sauf dans l’hypothèse où aucuneoffre n’ait été jugée recevable et conforme pour les autres lots.

Mamoudou Nagnalen Barry
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Termes de références pour le Recrutement d’un
opérateur privé (ou un consortium) pour la gestion de

la société cotonnière de Kankan par le système de
location-gérance, sous la tutelle du Ministère de

l’Agriculture et de l’Elevage (MAGEL)
I.Contexte
Dans la perspective de compter la Guinée à nouveau parmi les grands produc-teurs de coton en Afrique de l’Ouest, le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage,conformément aux ambitions du Gouvernement, s’investit dans la recherche desolutions pour lancer et exécuter une campagne saine et bénéfique auxcotonculteurs et à l’Etat pour la période 2022-2023. Pour une bonne mise enœuvre du programme de relance de la filière cotonnière, le Ministère a décidé defaire recours à un partenaire privé afin de bénéficier de ses capacités d’innovation,de gestion et de financement.
Cette procédure pourrait aboutir, à terme, à la création d’une société mixte quirestera dans le portefeuille de l’Etat.
Il convient de rappeler que la production cotonnière en Guinée a connu une baisseimportante ces dernières années. D’une quantité estimée à environ 9.500 tonnespour la période 2017-2018, elle est passée pour la campagne 2020-2021 à 1.500tonnes et continue sa tendance baissière, suite à l’arrêt de l’usine d’égrenagedepuis plus de deux ans.
Les principales causes de cette baisse de productivité résultent de :
- L’absence de moyens financiers et d’une structure organisationnelle adaptée ;
- La mise à disposition tardive des intrants en quantité et en qualité ;
- L’achat tardif du coton graine et le paiement des producteurs dus à une mau-vaise politique commerciale de la filière ;
- La faiblesse et l’inefficacité de la gouvernance ;
- La contre-performance de la coordination de la filière.
C’est ainsi que le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage a sollicité la mise enplace d’un mécanisme de location gérance afin d’apporter une solution appropriéepour une relance pérenne et performante.
II. Objectif général
L’objectif global vise à déléguer à des partenaires privés tout ou partie de l’exploi-tation cotonnière, afin de retrouver un niveau d’exploitation encourageant au profitdes populations.
La location gérance consistera à trouver un partenaire professionnel avec lequell’État peut signer un contrat sur la base d’objectifs clairs et des clés de répartitionprécises des revenus générés.
De manière plus spécifique, il s’agira de mettre en œuvre les objectifs suivants :
- Améliorer la gouvernance de la société cotonnière ;
- Mettre à la disposition des cotonculteurs des semences de bonne qualité degermination et des engrais à temps ;
- Commercialiser à temps l’ensemble de la production cotonnière ;
- Payer à temps le coton graine avec le principe « coton pesé – coton payé » ;
- Faire adhérer les cotonculteurs à la campagne de sensibilisation de la Fédéra-tion des producteurs pour une remise en confiance ;
- Réhabiliter graduellement les pistes d’accès aux zones de productions coton-nières pour faciliter les enlèvements du coton graine, encourageant ainsi les pro-ducteurs.
III. Résultats attendus
- La gouvernance de la société cotonnière est améliorée ;
- La production et la productivité cotonnières sont accrues ;
- La campagne agricole est bénéfique pour l’ensemble des acteurs (Cotonculteurs,Etat et Partenaire privé). 
IV. Fonctionnement
Le partenaire privé est en charge de :
1) La fourniture des Semences, des Intrants agricoles (engrais, phytosanitaires,appareils de traitements, etc.) en qualité et quantité nécessaires (en fonction desintentions de culture) et leurs mises en place auprès des producteurs à tempssuivant le calendrier agricole ;
2) La mise en place du crédit intrants en faveur des producteurs en fonction desintentions de culture ;
3) L’encadrement des producteurs de l’emblavement jusqu’à la récolte ;
4) La vérification de la mise en état du bon fonctionnement des installations incen-die et de l’usine d’égrenage ;
5) La souscription à l’assurance stockage, transport et incendie du coton graine,de la fibre de coton et de la graine avant le début des achats de coton graine ;
6) La commercialisation du coton graine à temps (Achats, transports vers lesusines, d’égrenage …) ;
7) Le paiement à temps des revenus aux producteurs et les transporteurs ainsique tous les prestataires de la chaine de commercialisation ;
8) Le transport de la fibre de coton au port de Conakry (en commun accord avecl’Etat) et stockage dans un entrepôt équipé d’appareils contre l’incendie ;
9) La mise à FOB de la fibre pour exportation.
L’Etat se charge de :
1) L’égrenage du coton graine à temps et dans des conditions de sécurité incen-die indispensables. Toutefois, si le partenaire privé établit la capacité d’égrener lecoton à des coûts inférieurs d’au moins 10% par rapport à ceux pratiqués par laSociété Cotonnière, un acte du Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage pourraittransférer les activités d’égrenage au partenaire privé. Les frais d’égrenage serontpayés par le partenaire privé à l’usine de façon progressive en fonction de l’évolu-tion des activités d’égrenage. La Compagnie cotonnière de Kankan, qui devra

demeurer l’unique propriétaire de l’usine pendant la location gérance, pourra exi-ger le paiement de ses frais d’égrenage chaque fois que la quantité de cotonégrenée atteint les 1.000 tonnes ;
2) Le transport de la fibre de coton au port de Conakry (en commun accord avecl’Etat). Le transport sera effectué par l’entité qui assurera les plus faibles coûts,mais le stockage sera assuré par le partenaire privé, sauf si l’Etat propose unesolution moins coûteuse d’au moins 10% que le partenaire privé dans les mêmesconditions de stockage, de sécurité et d’assurance.
V. Financement
Malgré la faiblesse des ressources disponibles (ce qui explique en partie la vo-lonté de chercher un partenaire privé), le Ministère est disposé à mobiliser desressources propres pour contribuer au financement du projet.
Le financement à couts partagés vise à mettre en place des conditions favorablespour aider les promoteurs à mettre en œuvre leurs plans d’affaire. Dans tous lesscénarios le Locataire devra mobiliser au moins 50% des ressources nécessaires(sur ressources propre ou par emprunt auprès d’une institution financière). Lesquotas feront l’objet d’accord entre les parties.
VI. Délais, date limite de dépôt des dossiers
Les dossiers de candidature sont envoyés sous plis fermé (un (1) original plustrois (3) copies à l’adresse suivante : Directrice Nationale de l’Agriculture /Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage, BP : 576 Almamya, Kaloum, Co-nakry République de Guinée.  La version électronique est déposée en ligne surla plateforme www.offre.magel.gov.gn.
Le dépôt physique à l’adresse indiquée ci-dessus est obligatoire.
- La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 30 mars 2022 à 23h59 GMT
- Le partenaire choisi devra commencer la mobilisation des moyens au plus unmois après la décision de l’Etat matérialisée par la signature d’un contrat de loca-tion-gérance.
Pour toute information, contacter : candidature@magel.gov.gn / Tel : +224624263047
VII. Dossiers de candidature et critères d’évaluation
1) Composition du dossier de candidature
 Le dossier de candidature doit comporter :
- Les documents administratifs (RCCM, NIF, CNSS, certificat de non faillite oudocument équivalent …) ;
- Une offre technique et fonctionnelle détaillée ;
- Une note méthodologique détaillant l’approche de la mise en œuvre ;
- Une offre financière (toutes taxes comprises) en monnaie GNF ou USD pour desentreprises étrangères incluant les ressources financières que l’entreprise ou leconsortium compte mobiliser, le plan d’utilisation rationnelle des ressources del’Etat ainsi que la clé de répartition des bénéfices générés ;
- Une synthèse (maximum 5 pages) qui présente les éléments clés de la solutionproposée ;
- A l’issue d’une visite de terrain, le partenaire devra fournir un document expliquantsa politique environnementale et sociale en lien avec le site ;
- Les documents soumis doivent être rédigés en langue française.
2) Critères d’évaluation
Une commission d’évaluation impliquant différents experts du Ministère de l’Agri-culture et de l’Élevage et de celui en charge des Finances, évaluera les proposi-tions. Les évaluateurs (qui seront désignés par une Note du Ministre de l’Agricul-ture et de l’Elevage) ne sont pas autorisés à entrer en contact avec les candidatsconcernant leur proposition. Les évaluateurs ne pourront utiliser les informationscontenues dans les propositions qu’aux seules fins de l’évaluation.
Les soumissionnaires devront :
a. Avoir au moins une expérience réussie dans le cadre d’élaboration et de miseen œuvre de projets de même nature au sein de la sous-région ou équivalent (25/100) ;
b. Avoir une bonne compréhension   du projet, ses implications dans le domainede la production et la commercialisation agricole (10/100) ;
c. Avoir la capacité de mobiliser les ressources humaines et financières (25/100) ;
d. Critères techniques (40/100) :
- Pertinence : La solution proposée répond aux besoins et contraintes techni-ques et opérationnels, et est susceptible de favoriser l’adhésion des cotonculteurset des autres parties prenantes ;
- Crédibilité : Les éléments de preuve permettant d’attester la fiabilité de la solu-tion proposée et confirmant l’atteinte des performances et délais demandés pourle programme ;
- Viabilité : La situation de la/ou des sociétés candidates, les perspectives dedéveloppement ainsi que les collaborations envisagées ;
- Efficience : La capacité des entreprises à mobiliser des ressources importan-tes pour réaliser des résultats positifs dans un délai raisonnable, au profit del’ensemble des parties prenantes.
La commission d’évaluation établira la liste des propositions techniques qui aurontatteint la note technique requise de 70 points sur 100. Ces candidats seront invi-tés par la commission à des entretiens de présentation des propositions (techni-que et financière). Les choix finaux seront fondés sur les résultats d’évaluation,sur le coût de chaque proposition vis-à-vis du budget disponible et sur des consi-dérations d’ordre stratégique pour le Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage(MAGEL).

Mamoudou Nagnalen Barry
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TERMES DE RÉFÉRENCES
Sélection d’Entreprises pour la relance des troisCentres d’Appui à l’Elevage (CAE) situés dans lesPréfectures de Dalaba, Beyla et Boké en modelocation-gérance sous forme de PPP au comptedu Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage,reparti en trois (3) lots distincts.

1- Contexte
Les CAE qui relèvent du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage ont été initiés à cause du potentieldu cheptel ruminant dont dispose la Guinée, qui représente la principale source d’approvisionnementen viande du pays et procure des revenus à plus de 30% de la population.
Pour valoriser ce potentiel, et œuvrer à l’amélioration de la race locale, l’Etat guinéen a créé, à partirdes années 60 des centres de recherche en élevage appelés plus tard Centres d’Appui et deDémonstration à l’Elevage (CAE) qui sont, le CAE de Famoïla à Beyla en Guinée Forestière, le CAEde Boké en Basse Guinée et celui de Ditinn à Dalaba en Moyenne Guinée.
C’est dans ce cadre que le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage lance le présent appel àconcurrence dont la gestion et la coordination sera basée sur le système « location-gérance »,reparti en trois (3) lots distincts.
Lot1 : La ferme de Ditinn, située à une trentaine de km de la ville de Dalaba est localisée dans la sous-préfecture de Ditinn. Elle a été créée en 1945 par un agriculteur Français.
Les domaines du Centre couvrent une superficie totale de 614 hectares dont 14 ha couverts par lacité, 210 ha de terres agricoles exploitables pour diverses cultures et 90 ha de terres réservées auxpâturages.
Lot 2 : le CAE de Famoïla, situé à 27 km de la ville de Beyla dans la sous-préfecture de Moussadou,a été créé avec l’appui de la coopération soviétique en 1966. Le Centre occupe une superficie totalede 2850 ha dont 20 ha pour abriter la base vie, 1730 ha constitués de plaines alluviales servant depâturage de saison sèche et 1100 ha situés sur les hauteurs servant de pâturage de saison pluvieuse.
L’objectif initial était de faire des croisements avec la race rouge des steppes ou krasnaïa à des fins deproduction laitière. Face aux difficultés rencontrées, le programme de croisement a été arrêté à la finde 1979. Le CAE a été relancé en 1980 comme centre communautaire de production de géniteurs dela race N’dama avec l’appui de la CEDEAO.
Lot 3 : Le CAE de Boké, a été créé en 1981 dans le cadre d’un accord d’assistance avec la FAO etle PNUD, pour la sélection, la multiplication et l’amélioration de la race N’dama. Il est situé à 25 km dela ville de Boké dans la sous-préfecture de Tanènè.
Le Centre occupe une superficie totale de 22.313 ha dont seulement 7324 ha ont fait l’objet de diversaménagements notamment la création de pâturage, la réalisation de clôtures pastorales. Sur cettesuperficie, seulement 250 ha sont exploités et occupés par des cultures fourragères pures (Panicumet Brachiaria) et 100 ha sont utilisés par les habitants des 9 villages riverains pour la culture saisonnièredu riz. L’objectif initial du centre était de servir de base de départ à tout programme d’améliorationgénétique et de développement de l’élevage.
Aujourd’hui l’orientation donnée par les autorités de la République de Guinée relatives à l’intensificationde la production de lait et de viande ainsi que la culture du maïs, se traduit par le choix du Ministèrede matérialiser l’approche partenariat Public/Privé.
2- Contraintes actuelles des CAE
Les contraintes actuelles des trois Centres d’Appuis à l’Elevage sont d’ordre institutionnel, techniqueet socio-économique par manque de financement.
- Absence de programmes durables d’insertion des centres dans la politique globale d’améliorationdes productions animales ;
- Faiblesse de la mobilisation des ressources financières 
- Faible effectif des noyaux de l’élevage limitant les possibilités d’obtention de progrès génétiques àvulgariser ;
- Insuffisance d’aménagements pastoraux permettant d’assurer une alimentation régulière des troupeauxpendant toute l’année ;
3-Objectif 
L’objectif de la relance des trois (3) CAE est de mettre en place un système de location gérance ralliantun développement économique commun en améliorant la productivité du lait et de la viande ainsi quela culture du maïs.
4- Zones de production
Le projet sera mis en œuvre dans trois (3) préfectures à savoir Boké, Dalaba et Beyla, Ces préfecturesont été sélectionnées car elles constituent des zones de production majeures et offrent un grandpotentiel de développement pour l’élevage et la culture du maïs. Ces préfectures sont reclassées entrois (3) lots :

5- Résultats attendus
- Les centres sont relancés ;
- La production du lait et de la viande est améliorée ;
- Le maïs est cultivé dans les centres en quantité suffisante.
6- Fonctionnement
Le partenaire privé est en charge de :
- Valoriser toutes les terres cultivables des centres par la production du maïs dont une partie serviraà la préparation de l’alimentation animale ;
- Mettre en place un noyau de base des femelles sélectionnées, constitué par des génisses en âgede reproduction et/ou des femelles en cours de reproduction ; 
- Assurer la gestion des domaines pastoraux (parcelles, cultures fourragères, sursemis, plantationd’arbustes fourragers et champ de maïs etc.) ;

- Mettre en place et exploiter des unités d’insémination artificielle ;
- Produire des génisses F1 et F2 en âge de reproduction au niveau des centres ;
- Vulgariser les génisses F1 et F2 au niveau des éleveurs cibles ;
- Appuyer la mise en place d’élevages semi intensifs (éleveurs de types nouveau) ;
- Participer à la formation des agents et étudiants ;
- Le paiement à temps des revenus aux acteurs et les transporteurs ainsi que tous les prestataires ducentre ;
- La vérification de la mise en état de bon fonctionnement des installations.
Il est important de signaler que la réhabilitation, l’aménagement des espaces pastoraux, l’équipements,la durée du projet et le recrutement du personnel feront l’objet d’un accord commun entre les parties.
7- Financement
Malgré la faiblesse des ressources disponibles (ce qui explique en partie la volonté de chercher unpartenaire privé), le Ministère est disposé à mobiliser des ressources propres pour contribuer aufinancement du projet.
Le financement à coûts partagés vise à mettre en place des conditions favorables pour aider lespromoteurs à mettre en œuvre leurs plans d’affaires. Dans tous les scénarios le Locataire devramobiliser au moins 50% des ressources nécessaires (sur ressources propres ou par empruntauprès d’une institution financière). Les quotas feront l’objet d’accord entre les parties.
 8. Délais, date limite de dépôt des dossiers
Les dossiers de candidature sont envoyés sous plis fermé (un (1) original plus trois (3) copies àl’adresse suivante : Directrice Nationale de l’Alimentation et des Productions Animales/Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage, BP : 576 Almamya, Kaloum, ConakryRépublique de Guinée.  La version électronique est déposée en ligne sur la plateformewww.offre.magel.gov.gn.
Le dépôt physique à l’adresse indiquée ci-dessus est obligatoire.
- La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 25 Avril 2022 à 23h59 GMT
- Le partenaire choisi devra commencer la mobilisation des moyens au plus un mois après la décisionde l’Etat matérialisée par la signature d’un contrat de location-gérance.
Pour toute information, contacter : candidature@magel.gov.gn / Tel : +224624263047
9. Dossiers de candidature et critères d’évaluation
1) Composition du dossier de candidature
Le dossier de candidature doit comporter :
- Les documents administratifs (RCCM) de non faillite ou document équivalent …)
- Une offre technique et fonctionnelle détaillée ;
- Une note méthodologique détaillant l’approche de la mise en œuvre ;
- Offre financière (toutes taxes comprises) en monnaie GNF ou USD pour des entreprises étrangèresincluant les ressources financières que l’entreprise ou le consortium compte mobiliser, le plan d’utilisationrationnelle des ressources de l’Etat ainsi que la clé de répartition des bénéfices générés ;
- Une synthèse (maximum 5 pages) qui présente les éléments clés de la solution proposée ;
- A l’issue d’une visite de terrain, le partenaire devra fournir un document expliquant sa politiqueenvironnementale et sociale en lien avec le site ;
- Les documents soumis doivent être rédigés en langue française.
2) Critères d’évaluation
Une commission d’évaluation impliquant différents experts du Ministère de l’Agriculture et de l’Élevageainsi que celui en charge des Finances, évaluera les propositions. Les évaluateurs qui serontdésignés par une Note du Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage, ne sont pas autorisés à entrer encontact avec les candidats concernant leur proposition. Les évaluateurs ne pourront utiliser lesinformations contenues dans les propositions qu’aux seules fins de l’évaluation.
Les soumissionnaires devront :
a. avoir au moins une expérience réussie dans le cadre d’élaboration de projets de même nature ausein de la sous-région ou équivalent : (25/100) ;
b. avoir une bonne compréhension du projet, ses implications dans le domaine de la production et lacommercialisation des produits d’élevage : (10/100) ;
c. avoir la capacité de mobiliser les ressources humaines et financières en lien avec le projet : (25/100) ;
d. Critères techniques : (40/100)
- Pertinence : La solution proposée répond aux contraintes techniques et opérationnelles, et estsusceptible d’emporter l’adhésion des acteurs ;
- Crédibilité : Les éléments de preuve permettant d’attester la fiabilité de la solution proposée etconfirmant l’atteinte des performances et délais demandés pour le programme ;
- Viabilité : la situation de la ou des sociétés candidates, les perspectives de développements ainsique les collaborations envisagées ;
- Efficience : la capacité des entreprises à mobiliser des ressources importantes pour réaliser desrésultats positifs dans un délai raisonnable, au profit de l’ensemble des parties prenantes.
La commission d’évaluation établira la liste des propositions techniques qui auront atteint la notetechnique requise de 70 points sur 100. Ces candidats seront invités par la commission à desentretiens de présentation des propositions (techniques et financières). Les choix finaux serontfondés sur les résultats d’évaluation, sur le coût de chaque proposition vis-à-vis du budget disponibleet sur des considérations d’ordre stratégique pour le Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage (MAGEL).
NB: Une entreprise peut soumissionner pour l’ensemble des lots, mais ne pourra être attributaire qued’un seul lot, sauf dans l’hypothèse où aucune offre n’ait été jugée recevable et conforme pour lesautres lots.

Mamoudou Nagnalen Barry



Annonce 9

HOROYA - Quotidien national N°8090 du jeudi 17 mars 2022



Actualité 10

HOROYA - Quotidien national N°8090 du jeudi 17 mars 2022

Après ses trois contre-performances en phase aller dela ligue des champions, lereprésentant guinéen a reçu leRaja de Casablanca ce samedi12 mars au Stade GénéralLansana Conté de Nongoh pourle compte de la 4ème journée.
Une rencontre qui a opposédeux formations avec desambitions différentes, d’un côté,le Horoya A.C qui devait relancersa campagne africaine à traversune victoire et de l’autre, le Rajade Casablanca qui devaitpoursuivre sa série de victoiresest finalement tombé dans lepiège d’un Horoya tranchant et

À un moment difficile de lalutte mondiale contre laCOVID-19, la Chine, au nomdes Jeux olympiques d’hiver,a tenu sa promesse solen-nelle à la communauté inter-nationale, offrant une fois deplus une solution chinoise audéveloppement du Mouve-ment olympique, apportantune fois de plus la force chi-noise à la construction d’unecommunauté de destin pourl’humanité, et écrivant un nou-veau chapitre légendaire duMouvement olympique.
Beijing 2022 a offert aumonde des Jeux olympiquesd’hiver merveilleux. Les Jeuxolympiques d’hiver de Beijingont été le premier événementsportif pluridisciplinaire mon-dial à avoir été organisé à ladate prévue depuis l’apparitionde la COVID-19. Edition desJeux olympiques d’hiver quicompte le plus grand nombred’épreuves et de médailles d’or,
Beijing 2022 a offert une scènepermettant aux athlètes dessports d’hiver des divers paysde montrer leurs performanceset de se surpasser, et a permisà davantage d’athlètes des

LIGUE DES CHAMPIONS AFRICAINSLe Horoya. A.C renoueavec la victoire
En marge des phases de poule retour de la ligue des Champions Africains, leHoroya s’est imposé sur le score de 2 buts à 1 face au Raja de Casablancace samedi, 12 mars au Stade Général Lansana Conté de Nongoh.

déterminé.
Toujours fidèle à son 4-4-2, lecoach Lamine N’Diaye et sespoulains ont foulé le sol du StadeGénéral Lansana Conté deNongoh avec une seule etunique ambition, celle deredonner le sourire au publicsportif guinéen à travers unevictoire.
En tout début de rencontre, lesvisiteurs ont ouvert la marque surune action collective conclue parl’inévitable Ahadad à la 19èmmin. Quelques minutes plustard, les Rouge et Blanc deMatam déchaînés et animés par

la culture du gain ont inverséla tendance en imposant leurrythme au jeu. A la 26èm min,le Horoya fut récompensé deses efforts. Khadim N’Diaw adéclenché de la gauche versla droite un centre qui apermis au Capitaine OcanseyMandela de remettre lespendules à l’heure.
Deux minutes aprèsl’égalisation, le maestro FodéCamara sur une transversalemagistrale a lancé BonifaceHaba qui a obtenu un pénaltyen faveur du Horoya. Sanstrembler, Yakhouba  GnagnaBarry a doublé la misepermettant ainsi aux siens deprendre les devants, 27èm min.

C’est sur cette victoire méritéedes Rouge et Blanc de Matamque l’arbitre malien a mis unterme à la rencontre. Unevictoire qui permet aux protégésdu Président Antonio Souaréd’espérer pour la suite de lacompétition.
A rappeler que le Horoya deConakry fera cap sur l’Algérie le18 Mars prochain pour affronterl’entente sportive chérifienne enmarge de la 5èm journée.

Cissé Mamady

Faire valoir l’esprit des Jeux olympiques d’hiver pour un avenir meilleur
En février et mars 2022, en cette saison où la nature ressuscite, les Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2022 se sonttenus solennellement à Beijing, capitale de la Chine. Après avoir accueilli avec succès les 29e Jeux olympiques d’été en 2008,Beijing, ville cosmopolite  à la fois ancienne et moderne, a une fois de plus offert au monde un événement olympique splendide etinoubliable, devenant ainsi la  première ville au monde à avoir accueilli les Jeux olympiques d’été et d’hiver...

sports d’hiver de réaliser leursrêves. Près de 3 000 athlètesdes sports d’hiver de 91 payset régions ont concouru dans109 épreuves de 7 sports, enrivalisant de figures plus diffici-les les unes que les autres eten établissant 2 records dumonde et  17 records olympi-ques. La devise olympique «Plus vite, plus haut, plus fort –Ensemble » a été interprétée de

la manière la plus merveilleuseet la plus vivante qui soit. Le CIOa annoncé que les Jeux olympi-ques d’hiver de Beijing ont at-tiré l’attention de plus de 2 mil-liards de personnes sur les ré-seaux sociaux à travers lemonde, ce qui en fait les Jeuxolympiques d’hiver les plus sui-vis à ce jour et les plus regar-dés sur les plateformes de

médias numéri-ques.
Beijing 2022 a of-fert au monde desJeux olympiquesd’hiver marqués parla solidarité et l’har-monie. Le Mouve-ment olympique avu le jour pour lapaix et a prospérégrâce à la paix. En2021, on a intégrépour la première foisdans la deviseolympique le mot «Ensemble », cedont nous avons leplus besoin à l’heureactuelle. Le 2 dé-cembre dernier, la76e session de l’As-semblée généraledes Nations unies a adopté parconsensus la résolution sur latrêve olympique pour les Jeuxolympiques d’hiver de Beijing, cequi a reflété le consensus detous les membres des Nationsunies. La cérémonie d’ouverturedes Jeux olympiques d’hiver a

réuni à Beijing 31 chefs d’Étatet de gouvernement, importantsmembres de la famille royale etchefs d’organisations internatio-nales, ainsi que des représen-tants officiels de 70 pays et or-ganisations internationales, cequi a pleinement reflété le largesoutien de la communauté in-ternationale aux Jeux olympi-ques d’hiver de Beijing et a misen évidence l’aspiration com-mune de tous les pays à unmeilleur avenir dans la solida-rité.  Lors des jeux, des athlè-tes du monde entier se sontencouragés, à la fois commerivaux et comme amis. Laskieuse acrobatique américaineAshley Caldwell, qui a perdu letitre de championne à caused’une mauvaise réception, adonné l’accolade sans tarder àl’athlète chinoise Xu Mengtao etl’a félicitée d’avoir remporté letitre et réalisé son rêve. Aprèsavoir décroché sa première mé-daille d’or olympique, la skieusechinoise Ailing (Eileen) Gu, avecMathilde Gremaud, médailléede bronze, a consolé TessLedeux, qui a remporté la mé-daille d’argent. Ces histoiressont une incarnation vivante del’esprit olympique.
Beijing 2022 a offert au mondedes Jeux olympiques d’hiververts  et sûrs. Face aux gravesdéfis posés à l’humanité par lechangement climatique et laCOVID-19, la Chine a adhéré auconcept de Jeux olympiquesverts, partagés, ouverts et pro-pres, a mis en avant les exigen-ces en matière d’organisation deJeux « simplifiés, sûrs et splen-dides », a surmonté les difficul-tés et a tout mis en œuvre pourassurer l’organisation des évé-nements, les services aux Jeuxet le
fonctionnement des Jeux. Dela construction des sites decompétition et  du village olym-pique d’hiver à l’amélioration des

mesures de prévention des épi-démies sur les sites, en pas-sant par la mise en œuvre strictede la gestion en « double cir-cuit fermé », tout a été mis enœuvre pour parer à toute éven-tualité, afin de minimiser le ris-que de propagation  de l’épidé-mie et de garantir efficacementla santé et la sécurité des parti-cipants. Le « concept de bascarbone » a été parfaitementmis en œuvre. Tous les sites decompétition ont été alimentésen électricité par des énergiesvertes et propres, ce qui a per-mis de réduire de 320 000 ton-nes les émissions de dioxydede carbone ; la technologie defabrication de glace au dioxydede carbone a été utilisée àgrande échelle pour la premièrefois ; le patrimoine industriel,comme des tours de refroidis-sement, a été transformé et réu-tilisé dans le cadre de la cons-truction du Big Air Shougang ;et une « micro-flamme » a étéutilisée pour la vasque olympi-que pour la première fois dansl’histoire olympique. Tout celaprésente les caractéristiquesdistinctives de Beijing 2022, àsavoir la technologie, la sa-gesse, l’écologie et la frugalité,établissant une
« nouvelle référence pour lesJeux olympiques » et reflétantle sens des responsabilités etl’engagement d’une grande na-tion.
Dans son discours prononcélors de la cérémonie de clôture,le président du CIO ThomasBach s’est exclamé : « Avec lesJeux olympiques d’hiver de Bei-jing 2022, qui ont vraiment étéexceptionnels,
nous souhaitons la bienvenueà la Chine en tant que pays desports d’hiver. » Le succès desJeux olympiques d’hiver de Bei-jing, telle une étincelle, a en-flammé l’enthousiasme desgens de tous les pays pour leMouvement olympique, apportéconfiance et élan à un monderavagé par la COVID-19, sonnéla marche vers la paix, l’unité etle progrès, et joué la partitionde l’époque pour créer un ave-nir meilleur et construire ensem-ble une communauté de destinpour l’humanité.
Bien que la Guinée n’ait pasenvoyé d’athlètes aux Jeuxolympiques d’hiver de Beijing,l’amour des Guinéens pour lesport et leur quête de l’espritolympique ne s’arrêtent jamais.En 2025, la Guinée accueillerala 35e Coupe d’Afrique des na-tions de football. Nous souhai-tons à la Guinée un plein suc-cès dans la préparation et l’ac-cueil de la compétition, et som-mes prêts à renforcer la coopé-ration et les échanges sportifset culturels avec la Guinée, àpartager le grand rêve olympique,à rapprocher davantage les peu-ples des deux pays, à enrichirencore le partenariat stratégiqueglobal entre les deux pays, et àœuvrer ensemble à un avenirmeilleur pour l’humanité !
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